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CHAPITRE III
AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

Section  1 
Dispositions douanières

Art. 46. — Est soumis au taux réduit de 5% des droits de douanes  l'éthylène de la sous-position
tarifaire n° 29.01.21.00.

Section  2 
Dispositions domaniales

Art. 47. — Lorsqu'un terrain, nu ou bâti, d'origine domaniale, cédé, par acte administratif publié
à la conservation foncière, en application de l'ordonnance n° 74-26 du 20 février 1974 portant
constitution de réserves foncières au profit des communes, de la loi n° 81-01 du 7 février 1981
relative à la cession des biens immobiliers du secteur public, ou de tout autre cadre légal ou
réglementaire, dont le mesurage effectué lors des opérations de cadastre général révèle une
superficie supérieure de plus d'un vingtième (1/20) à celle mentionnée dans ledit acte administratif,
la portion de terrain excédentaire est cédée, de gré à gré, au profit du titulaire de l'acte administratif
à sa demande expresse, à un prix qui ne saurait être inférieur à la valeur vénale, dans le cas où elle
ne constitue pas un lot de terrain à bâtir, au sens de la législation relative à l’aménagement et à
l’urbanisme.

Le produit de la vente est affecté au compte 201.006.

L'immatriculation au livre foncier est opérée en conséquence.

En cas d'absence de demande expresse d'acquisition, la portion de terrain excédentaire est
délimitée en tant qu'unité distincte et cadastrée et immatriculée, au livre foncier, au nom de l'Etat.

Art. 48. — En  cas de constructions édifiées, avec ou sans permis de  construire, sur un terrain
d'origine domaniale privée de l'Etat, attribué par des autorités habilitées, conformément à la
législation relative à l'aménagement et à l'urbanisme, pour lequel le propriétaire apparent,
dépourvu  d'un titre légal de propriété, est en mesure de justifier, lors des opérations de cadastre
général, le paiement du prix d'acquisition qu'il a effectué, selon le cas, auprès du receveur
communal  ou des services des domaines, une immatriculation définitive, au livre   foncier, est
opérée, directement, au profit dudit propriétaire apparent, pour l'ensemble des immeubles, terrains
et constructions.

En cas d'absence de justification du paiement, pour tout ou partie, il est procédé à une
immatriculation provisoire jusqu'au paiement intégral du prix, qui ne saurait être inférieur à la
valeur vénale actuelle, et dont le recouvrement est poursuivi par les services des domaines,
conformément à la législation en vigueur.

Le montant du prix recouvré est affecté au compte 201.006.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables en cas d'habitat précaire. Le terrain est
alors cadastré et immatriculé au nom de l'Etat.   

Art. 49. — Les dispositions  de l'article 94 de la loi n° 86-15 du 29 décembre 1986 portant loi
de finances pour 1987 sont modifiées et rédigées comme suit :

“Art. 94. — Les redevances, visées par  les articles 62 et 70  de la  loi n° 90-30 du 1er décembre
1990 portant loi domaniale dues à l'Etat, à la wilaya ou aux communes pour l'utilisation privative et
temporaire d'une partie du domaine public suite à une permission de voirie par des personnes
physiques ou morales de droit privé ou public sont fixées comme suit :


